
Dossier n° 18/00660

Affaire:  Isabelle COMET C/ STE MONTBONNOT MESANGES – Ordonnance du 03 octobre 2018.

Facture 2023.01.02

Suivant barème indicatif fourni par la CNEJ

1- PROVISION selon ordonnance de référé rendue le 03 octobre 2018 3 000,00 €                   

RG 20/02009 1 500,00 €                   

RG 19/00647 du 11/09/2019 4 000,00 €                   

Demande de consignation complémentaire pour un montant TTC de: 28 000,00 €                 

36 500,00 €                 

2- VACATIONS

Quantite Prix unitaire HT Montant HT

Nombre total d'heures de vacations personnelles (selon détail ci-joint) 255 98,00 €                  24 990,00 €                 

Etude,du dossier,préparation des réunions,

convocation des parties

Réunion sur place 2 heures + 6 heures + 4 heures 12

Correspondances diverses 10

Projet de rapport d'expertise-Rapport d'expertise 180

3- FRAIS ET DEBOURS

Quantité Prix unitaire HT Montant HT

Total frais et rebours ( selon détail ci-joint) 5 692,20 €                   

Heures de secrétariat 27 45,00 €                  1 215,00 €                   

Relevé d'état des lieux sur site 6 85,00 €                  510,00 €                      

PAO-DAO-CAO/mise au net du relevé d'état des lieux 23 85,00 €                  1 955,00 €                   

21 85,00 €                  1 785,00 €                   

Photocopies noir&blanc 400 0,10 €                    40,00 €                        

Projet de rapport, rapport d'expertise 300 0,10 €                    30,00 €                        

Divers (lettres, fax, courriel) 30 0,10 €                    3,00 €                          

Photocopies couleurs 1,00 €                    -  €                            

Affranchissements recommandés 12 5,70 €                    68,40 €                        

-  €                            

Déplacements ( km): 22 A/R x 3 132 0,65 €                    85,80 €                        

4- AUTRES FRAIS

Sapiteur /

TOTAL DES HONORAIRES ET FRAIS HT 30 682,20 €                 

TVA 20% 6 136,44 €                   

TOTAL DES HONORAIRES ET FRAIS TTC 36 818,64 €                 

Ramené à TOTAL TTC 36 500,00 €                 

GRENOBLE, le 28 décembre 2022 L'EXPERT JUDICIAIRE

Jean-François BENOIT

NB: Entreprise assujettie à la TVA

DEMANDE D'ALLOCATION DES FRAIS ET HONORAIRES D'EXPERT REF 2019-05-19

MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE GRENOBLE

53

Total provision+ consignations complémentaires

Plan de synthèse et contrôle des ouvrages réalisés au regard des 

normes en vigueur

Jean-François BENOIT / Expert judiciaire près la cour d’appel de GRENOBLE – Architecte D.P.L.G. 
22 rue Paul Helbronner 38100 Grenoble - Tél: 04.76.09.43.43 - Fax: 04.76.23.13.33 E-mail : contact@benoit-architecte.fr    

SARL au capital de 74 740 € - RCS Grenoble n° B 064 502 750 – SIRET n°06450275000033 



Modalité de règlement :

Coordonnées bancaires atelier d’architecture Jean-François BENOIT

Compte ouvert au nom de : SARL ATELIER D’ARCHITECTURE JF BENOITS suivant le RIB ci-dessous

Valeur en votre aimable règlement par chèque ou virement bancaire sur le compte

 CIC LYONNAISE DE BANQUE dont coordonnées ci-dessous


